
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
Lundi 18 octobre 2021 à 19h00

Centre Communautaire France-Gagnon Laprade

Procès verbal

Présents : M. Claude Paulin,  Mme Josée Picard,  M. Bertrand Gagnon, M. André Henri, M. Denis Messier, 
Mme Diane Benoît,  Mme Monique Chouinard, M. Jean-Guy Perreault, M. Gilles Godbout, M.John Murray, 
Mme Monique Deacon, Mme Nicole Gagnon, Mme Johanne Pomerleau
Absent : M. François Talon.

     

1. Mot de bienvenue par M. Claude Paulin, président,    ouverture à 19h00.

2. Nomination d’un président d’élections  
Mme Nicole Gagnon est nommée  présidente d’élections. 

    Adoption proposée par M. Denis Messier, appuyée par M. Bertrand Gagnon.

3. Nomination d’un secrétaire d’élections  
Madame Monique Chouinard est nommée secrétaire d’élections. 

    Adoption proposée par Mme Johanne Pomerleau, appuyée par Mme Monique Deacon.

4. Présentation des lettres de créances  
Il n’y a aucune lettre de créance.

 5.     Appel  des membres
13 membres sont présents à l’Assemblée et ils sont inscrits sur la feuille des présences. Il y a quorum.

6.      Lecture et adoption de l’ordre du jour
         L’adoption est proposée par Mme Monique Deacon, appuyée par M .André Henri.

  7.      Lecture et adoption du Procès verbal de l’Assemblée générale annuelle du 30 septembre 2020 
Adoption proposée par M. Denis Messier, appuyée par M. Jean-Guy Perreault.

  8.      Rapports des officiers 
          -  Rapport du Président : M. Paulin fait la lecture du rapport et apporte des précisions sur les buts  et 
rôles  d’un organisme de bienfaisance enregistré.  

Des échanges et discussions entre les participants sont amenés sur différents sujets :
- Bassin de rétention chemin Dion: M. Paulin informe Madame Gagnon de l’emplacement des minis 

bassins de rétention : soit sur la rue Robert et la rue Salois. 
- Présence des oiseaux migrateurs  sur le lac, sur la qualité de l’eau du lac et la présence de bloom 

d’algues bleues tout au long de l’été 2020.

- Rapport de la secrétaire-trésorière : Mme Picard fait la lecture des États Financiers de l’Association  
pour l’année 2020-2021. Une copie a été remise à chaque participant. 

Acceptation des rapports à l’unanimité.
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9.   Nomination des vérificateurs  
Madame Monique Chouinard, présente  à l’Assemblée, accepte de renouveler pour la prochaine année son 
mandat.  
Madame Monique Deacon, présente à l’Assemblée,   accepte d’effectuer la vérification comptable de 
l’Association pour la prochaine année financière.
La nomination est proposée par Mme Nicole Gagnon; appuyée par M. Bertrand Gagnon et acceptée à 
l’unanimité.

10. Activités prévues en 2020-2021
 Le développement d’activités nouvelles demeure dans l’inconnu; la situation de la  pandémie freine les  
projets pour le moment. 

Des échanges se poursuivent entre les participants :
- Les machines ultra-sons seront installées en début de l’été 2022 comme par les années passées,
-Madame Deacon s’informe de la procédure pour   obtenir que des toiles «aquascreen» soient installées chez
elle l’été prochain afin de contrôler les plantes envahissantes. M. Paulin confirme qu’une simple demande à 
l’un des membres du conseil de l’Association est suffisante.
 - On fait le constat des problématiques des plantes telles  l’Élodée du Canada et de la Myriophylle à épis qui 
ont proliféré de façon inquiétante durant  l’été 2021. 
- M. Paulin informe les membres présents que l’Association a acheté deux râteaux et deux couteaux qu’elle 
permettra à ses membres d’utiliser, selon certaines modalités, pour  procéder à l’arrachage de plantes 
envahissantes.
- Les échantillonnages d’eau du lac se poursuivront dans le cadre du projet du RSVL (réseau de surveillance 
volontaire des lacs)  du ministère de l’Environnement du Québec (MDDELCC) pour une durée de trois ans.
- Des discussions sont soulevées concernant la possibilité d’entreprendre des procédures auprès des 
différents paliers gouvernementaux pour nettoyer le lac. On suggère : serait-il envisageable de creuser et 
vider le lac ? Certains lacs au Québec ont procédé à un Dragage de leur lac par exemple : les Trois Lacs dans 
le secteur de Val des Sources dans les années 2010-2014. Par contre, les effets bénéfiques seraient 
discutables à certains égards selon un rapport de la Régie inter-municipale  des Trois-Lacs (RITL) de l’époque.
-M. Paulin nous informe que le COGESAF demande aux municipalités de «caractériser» les problématiques 
de leur plan d’eau par importance et de discuter de solutions possibles. Les membres sont peu enthousiastes
par cette optique puisque depuis plusieurs années, voire décennies, les problématiques sont connues : il 
manque d’interventions pratiques.
  

11.Cotisation annuelle 2020-2021                                                                                                                                              

La cotisation est maintenue à 30$.

12. Étude, ratification et adoption des amendements à la constitution et aux règlements                                            

Aucun changement.

13. Élection des officiers

 Il est précisé aux participants que le choix des postes en élection est prévu dans les règlements :                       
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Pour les années paires : président, 1er, 3e et 5e  directeurs.                                                                                             
Pour les années impaires : vice-président, secrétaire-trésorier, 2e et 4e directeurs. Le 4ième directeur ayant été 
nommé l’année dernière  il ne devient pas en élection cette année.  Le président d’élection précise qu’une 
seule proposition suffit.

Élection du vice-président :

M. André Henri propose M. Bertrand Gagnon,  M. Denis Messier appuie.                                                                  
Monsieur Bertrand Gagnon accepte. 

Élection du secrétaire-trésorier :

M. Bertrand Gagnon propose Mme Josée Picard,  Mme  Johanne Pomerleau  appuie.                                            
Madame Josée Picard accepte. 

Élection du 2ième Directeur :

M. Jean-Guy Perreault  propose M. François Talon,  M. Gilles Godbout appuie.                                                   
Monsieur  François Talon est absent, M. Paulin vérifiera avec M. Talon son intérêt à demeurer dans le conseil 
d’administration de l’Association. 

Élection du 5ième Directeur, poste vacant :

M.André Henri  propose Mme Johanne Pomerleau, M. Bertrand Gagnon appuie.                                                    
Madame Johanne Pomerleau  accepte.

La nomination des officiers est complétée : Proposition par M. Denis Messier  et appuyée par M. André 
Henri. Madame Nicole Gagnon déclare  les membres désignés dans cette élection officiellement élus.

Le conseil d’Administration pour l’année 2020-2021 est ainsi constitué :                                                   
Président : M. Claude Paulin                                                                                                                                        
Vice-président : M. Bertrand Gagnon                                                                                                                                
Secrétaire-trésorière : Mme Josée Picard                                                                                                                      
1er    Directeur : M. Denis Messier                                                                                                                                       
2ième Directeur : M. François Talon                                                                                                                                       
3ième Directeur : M. André Henri                                                                                                                                          
4ième Directeur : M. Gilles Godbout                                                                                                                                      
5ième Directeur : Mme Johanne Pomerleau                              

14. Varia     :   Aucun point à l’ordre du jour

15. Levée de l’Assemblée à 20h20

La levée de l’assemblée est proposée par M. Jean-Guy  Perreault, appuyée par M. Gilles Godbout et acceptée
à l’unanimité. 
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Josée Picard                                                                                                                                                                        
secrétaire-trésorière                                                                                                                                                               
le 3 novembre 2021                                                                                         
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